
Procès verbal  N°2006/02 
 

Réunion du  COMITE DIRECTEUR 
 

du  Samedi 1er Avril 2006 
Maison des Sports - BLOIS 

 
 
 

Présents :   Nicole Coury, Nico Angenon,  Georges Barbereau, Jean Jacques Brion, Adrien Dodu, Gérard 
Corgnac, Jean Claude Cosnier, Philippe Lebon, Luc Maillard, Jean Claude Pinguet, Cyrille Quenault 
(arrivé à 10h00), Thierry Quetard, Bruno Simon, Bruno Terrien, Thomas Vallée. 

Absents excusés : Marie Noëlle Moisson, Corinne Pousse, Jean Luc Barboza, Cyril Bernat, André 
Quignon, Geneviève Violet Delacoux 

Absents :  Frédéric Guyomarc’h,  

Invités : Stéphane Lelong, Isabelle Voisin (excusée et remplacée par Martine Tripiau) 

 

  Début de la réunion à 09h15 – 13 votants 
 
Le Président du Comité Départemental est heureux de nous accueillir dans les locaux du CDOS. 
 
1 - ADOPTION DU PROCES VERBAL DU 14 JANVIER 2006 
Suite à la réception du procès verbal, celui- ci sera ré adressé aux membres après apport des corrections 
suivantes:  

- Suppression des commentaires. 
- Demande de J.J. Brion  sur les Régionaux vétérans : supprimer «à l’initiative de J.J. Brion» 

Adrien Dodu signale plusieurs points qui n’ont pas été mentionnés :  
- la nomination de Bruno Simon, comme membre, dans la composition du bureau 
 - si attribution de poste de professorat de sport par Mr Michel GADAL, la Ligue du Centre serait 
prioritaire. Si un candidat est reçu au professorat de sport il serait affecté comme CTR à la Ligue du 
Centre 
- Propositions pour les nominations aux « Trophées des Sports » de la Région Centre  
- Commentaires de G. Barbereau sur la formation d’entraîneur bénévole 
- A. Dodu a adressé le tableau de bord au 30/11, et demande qu’on lui remonte les remarques et 
modifications. 

B. Terrien demande que ces points lui soient adressés en vue de les noter dans le prochain PV du Comité 
directeur; 
M Cosnier demande les corrections orthographiques suivantes  

- 1° page, 5ème ligne: «si des disfonctionnement»  mettre au pluriel  
 - 2° page, trésorerie, 4ème ligne « pour toute somme inférieur » faire l’accord de «inférieure»  
 

Ce procès verbal est adopté à l’unanimité, sous réserves des modifications ci-dessus. 
 

2 - SECRETARIAT 
- PROJET DE REGLEMENT INTERIEUR 

Le projet de règlement intérieur a été travaillé par Nicole COURY. Bruno Terrien, propose de l’adresser par 
courriel et que celui-ci soit étudié lors du prochain comité directeur. 
 Précision de Nicole COURY : la validation de ce règlement est demandée pour 2008 ; il serait bien 
que celui-ci soit remis dans les clubs lors de la prochaine Assemblée Générale. 

M. Cosnier demande que soit ajoutée à la liste des commissions, une sorte de Commission Médicale 
pour les dérogations des benjamins composée de la sportive, techniciens et médecin.  

 
- STATISTIQUES (tableaux joints en annexe) 

 Licences : leurs nombres sont presque identiques entre le 31 Mars 2006 et 2005 à la même date. 
 18 :   874 37 : 2615 
 28 : 1168 41 : 1215 
 36 :   758 45 : 2758 

 Soit un total de 9388 licences validées sur SPID pour 9280 en 2005. La progression de 108 licences 
provient essentiellement des licences promotionnelles (95 contre 13 traditionnelles). 
 
Remarques : la catégorie Cadets traditionnelle est la plus pénalisante (- 80) sur 609 soit – 10%. 
Au niveau de la FFTT il y a une augmentation 3103 au 23 Mars soit 1,88 %, soit +875 en traditionnelles et 
2228 promos. 



 
 Critérium Fédéral : 
   18 : 252  37 : 518  28 : 378 
   41 : 255  36 : 178  45 : 626 
 
Soit un total de 2207 inscrits pour 2006 contre 2291 en 2005  
 Moins 84 inscrits, répartis surtout dans l’Eure et Loire, l’Indre et Loire et le Loir et Cher. 
Le Loiret reste stable, et le Cher est en progression + 36. 
La plus grosse diminution se situe dans la catégorie Cadets (-58). Les féminines, elles, sont également en 
diminution. 
 

- Siège : Aménagements et équipements 
 Bruno Terrien, exprime le besoin de réaménager le bureau des techniciens, pour un meilleur confort, 
surtout au niveau rangement. Il propose d’étudier l’achat de rayonnages fermés ou des armoires, ainsi que 
des rideaux compte tenu de l’exposition solaire et éventuellement un bureau et surtout des chaises. Il fera 
faire des devis et les soumettra en CD. 
 Bruno Terrien demande au Comité Directeur son accord, pour l’achat d’un scanner, et d’un combiné 
téléphonique. Accord donné à l’unanimité pour un achat d’un montant d’environ 200 euros. 
 Philippe Lebon, propose que les joints d’isolation de fenêtres du bureau de Martine soient revus. 
 

- Entretiens annuels des salariés : 
 
 Pour leur préparation, Bruno Terrien précise qu’il faut réunir une commission (avec les membres 
désignés : N. Coury, B. Terrien, A. Dodu, Th Quétard, J.J. Brion, G. Corgnac) et a souhaité que Nico 
Angenon soit intégré à cette commission. Une date sera fixée ultérieurement. 
 

Arrivée de C.Quenault –14 votants. 
 
3 – I.R.D 
 Une IRD siègera le 8 avril à 10 H au siège. Bruno Terrien précise que le délai règlementaire est de 3 
mois, J.Claude Cosnier, fait remarquer qu’il est regrettable d’attendre 3 mois pour réunir l’IRD et prendre 
une sanction, qui risque de ne s’appliquer que la saison prochaine. De plus, si le jeune ne reprend pas de 
licence, celle ci ne pourrait pas être appliquée. Nicole Coury précise qu’il est difficile de faire plus court et 
qu’il y a obligation de suivre la procédure. 
 Bruno Terrien soumet au vote  la modification de la composition de l’I.R.D, ci dessous nommé et 
précise que les statuts sont respectés : deux membres du Comité Directeur y participent, mais sont 
minoritaires :  

 Laurent Albrecht (18),   Jean Claude Roulleau (28),  
 Jack Jamet (36), Christian Lainé (37),  Bruno Terrien (41) et  Gérard Corgnac (45). 
 

 Mr Barbereau veut connaître les critères retenus pour cette liste. Il lui est indiqué que le choix a été 
fait sur proposition d’un membre par comité, n’appartenant pas à la  sportive ou l’arbitrage du département. 
Lors de la prochaine réunion de l’I R D, un nouveau président sera élu, non membre du Comité Directeur de 
la Ligue. 
 Vote : la composition est adoptée à l’unanimité (14 pour) 
 
4 – TRESORERIE 

Adrien Dodu présente les comptes : il précise qu’il a réactualisé les charges par rapport à la 
précédente présentation. Les produits, sont inchangés par rapport au 30 novembre, suite à un problème 
avec SPID. 

Sur la globalité de la situation au 28/02 et en rapport à ce qui reste à consommer jusqu’au 30 juin 
nous sommes à peu près à l’équilibre. 

 
Adrien souhaite faire pour fin avril une situation arrêtée au 31 Mars, et demande que tous les frais 

parviennent au secrétariat avant le 15 avril 
Il évoque des problèmes d’arrêt des comptes à fin juillet, du fait de ses congés. Bruno Terrien lui 

reprécise qu’il n’y aura pas de comptabilité en Août, compte tenu des congés des personnels administratifs 
et des préparations pour la nouvelle saison. 

Nicole Coury souhaite que la date de l’assemblée générale soit arrêtée : 
Celle-ci est fixée au 30 septembre 2006, dans le Loiret. 

 
Gérard Corgnac demande quand seront  réglées les aides aux comités ? Cela sera fait fin avril. 
Th. Quetard demande si nous aurons les fonds DDJS ? J.J Brion précise que les retours de dossiers 

sont pour juin. 



 
 
5 – PROMOTION- ORGANISATION 
 A ce jour, il ne reste plus que quelques compétitions : Inter comités, Interclubs, Finales par 
classements … 
 
 Convention d’organisation corpo : il faudra prévoir 1 seul JA au lieu de 2 pour les saisons à venir. 
 
 Isabelle fait des virements aux clubs pour les avances. Il sera demandé dans l’avenir un RIB à 
chaque club organisateur de manifestation pour faciliter la comptabilité. 
  
Manifestations pour 2006- 2007 
 Les Championnats de France seniors, du 3 au 6 mai au Comité du Loiret 
 Les Finales du Championnats de France par équipes auront lieu à Joué les Tours 
Manifestations 2007-2008 
 Le Challenge B. Jeu est sollicité par le  TT. Joué les Tours. 
 La 4S Tours postule pour les tours de critérium fédéral. 
 
 Bruno Simon souhaite avoir dès que possible toutes les dates régionales pour envoyer aux clubs les 
appels d’offres  d’organisation des compétitions régionales. J.Claude Cosnier est sollicité pour l’établissement 
du calendrier régional, celui du fédéral étant connu. Il est convenu qu’il l’adressera par courriel, pour étude 
par chaque responsable de commission 
 
 
6 – SPORTIVE 
 FINALES REGIONALES DU 1er AVRIL  
 JC Cosnier n’a pas eu à faire appel aux remplaçants sauf en seniors dames, où aucune des 12 
premières ne s’est engagée. Il souligne également qu’en seniors messieurs les 5 premiers ne se sont pas 
engagés. 
 Certains clubs ont indiqué que la finale individuelle sur 1 jour était très lourde financièrement. 
Il faudra améliorer ces finales mais conserver le déroulement sur un seul week-end,  ce qui n’est pas plus 
coûteux. 
 
 CRITERIUM FEDERAL 

Critérium fédéral : 6 journées nationales prévues, à titre expérimental. Les modalités d’application 
seront connues ultérieurement. J. J Brion précise que la commission nationale étudie en ce moment les 
dernières modifications. 

J. J. Brion expose la modification des catégories d’âges basées sur l’année civile – 11 ans, - de 13 
ans, - 15 ans, - de 18 ans …, lesquelles concerneront les différentes compétitions. Il a préparé un projet qu’il 
se propose d’adresser à J.C Cosnier. Le règlement remodelé est en cours et sera bientôt disponible. Après 
avis des commissions régionales, des montées seront possibles  

 
CHAMPIONNAT PAR EQUIPES 
Il est fait mention des problèmes liés aux intempéries. Plusieurs matchs n’ont pu se dérouler aux 

dates prévues ; il avait été laissé un mois de délai, avec une date butoir pour rejouer. Mais encore de 
nouveau de la neige à cette nouvelle date ! 

 Il est donc décidé qu’à l’avenir, et suite aux difficultés rencontrées avec les clubs pour s’entendre, il 
sera appliqué le règlement, à savoir : « match à  rejouer la veille de la journée suivante. » 

Vote de cette décision : 1 abstention – 13 pour. 
 
DIVERS : 
J. C Cosnier et Ph. Lebon expriment deux cas de contestation avec des clubs : 
- Une réclamation relative à une demande de caution pour forfait en Régionale 2 Féminines. Après 

lecture du courrier reçu et débat, il est voté le maintien de la sanction. 
Vote : 1 abstention – 13 pour. 
 

- - Problème de brûlage d’une féminine en championnat masculin dans la même semaine pour l’US 
Yèvres. Suite à discussions, il est décidé de maintenir la sanction : défaite contre le CJF . 
- Vote : 2 abstentions – 12 pour 
 
 J.C Cosnier fait remarquer que les clubs n’ont pas tous un N° de téléphone de correspondant dans 
l’annuaire. Bruno adressera un courrier à chaque Comité départemental pour demander la saisie obligatoire 
des références téléphoniques et informatiques. 
 



 
 
7 - ARBITRAGE 

Nico Angenon fait circuler la liste des arbitres et juges arbitres formés cette saison, pour 
officialisation  Le Comité Directeur accepte cette liste. 

 
Les paiements aux clubs ont été améliorés par la mise en place des virements directs. 
 
CHALLENGE DE L’ARBITRAGE 
L. Maillard ne fera pas de challenge d’arbitrage cette année. Pour tenir compte des efforts faits par 

les clubs, il y aura un nouveau challenge, la saison prochaine (avec de nouvelles cotations de points). Les 
propositions seront soumises au prochain Comité Directeur. 

 
DEMANDE DU TT JOUE 
Le TT Joué demande une clémence pour la sanction financière consécutive au défaut d’engagement 

d’arbitres en championnat (les courriers aux clubs étaient restés sans réponse). Après exposé des faits et 
discussion, le Comité Directeur décide de suspendre la sanction financière, dans l’attente d’un plan de 
formation établit par club. 

Vote : 3 abstentions – 11 pour. 
Th. Quétard précise qu’à l’avenir il faudra tenir compte de ce précédent et, le cas échéant ne pas 

appliquer de sanctions. 
 
CARTONS : 
JC Cosnier, après contact avec M Barreau, président de la CFA, a confirmé, que les JA ont le droit de 

sanctionner. 
Cette saison 2 joueurs ont été suspendus d’une journée. 
 

 
8 - FEMININES 

Le colloque féminin s’est tenu à Tours le 18 Mars : deux personnes (badminton et Fémix’sport) sont 
intervenues. Un diaporama est disponible à la Ligue. Au badminton, il y a le même nombre de féminines que 
dans les autres sports. Elles évoluent en masculins. Des ateliers étaient organisés l’après midi. 

G. Barbereau a fait un compte rendu, qui est au CD37. Il en fait un court résumé. Pour les ateliers, il 
pense que les conclusions étaient déjà connues et qu’elles ne sont pas toutes cohérentes. B. Terrien précise 
qu’il ne faut pas oublier l’aspect de leur accès aux postes de dirigeantes. 

C. Quenault  possède un compte rendu de ce colloque pouvant être adressé aux membres du 
Comité Directeur. 

 
 
9 - CORPOS 
 Une réunion nationale s’est tenue avec les correspondants de ligues et certains comités 
départementaux. Un certain nombre de points ont été évoqués par rapport à la réglementation en vigueur 
(comptes rendus sont en cours). Parmi ceux-ci, A. quignon a relevé que certaines ligues ont décidé de 
prendre en charge les engagements aux championnats France Corpo. 
Après exposé de B.Terrien sur les motivations de ces décisions, il présente la même proposition d’A.Quignon 
 (coût moyen environ 500 euros). 
 Nicole Coury demande si d’autres championnats nationaux sont payants. J.J. Brion indique que tous 
les championnats nationaux le sont sauf les Benjamins, Minimes, Cadets. 
  Vote : 2 abstentions, 3 pour, et 9 contre. 
 Nicole Coury propose qu’une réflexion soit menée pour la prise en charge financière de l’ensemble 
des finales nationales. 
 
 
10 - CREF 
 CONVENTION COLLECTIVE :  
 G. Barbereau attend de voir ce que font les CDOS en matière d’information sur ce sujet. 
 A. Dodu a adressé un message aux comités. A ce jour il n’a été contacté que par deux clubs du cher. 
Il ira les aider à la mise en place des conventions collectives. 
 
 ARBITRAGE 
 N. Angenon demande ce qui pourrait être proposé aux personnes non joueur (ou très peu), qui 
s’engageraient dans l’arbitrage (formation, etc …). Il propose que les membres du Comité Directeur lui 
adressent leurs réflexions et propositions afin d’en discuter lors de la prochaine réunion. 
 



 
 DIVERS 
 Nico Angenon demande si la Ligue peut participer aux frais de sa formation FO2, et G. Corgnac à 
celle de FO1 d’Arnaud Boudon. 
 Vote : 2 abstentions et 12 pour. 
 
 Suite à la formation et examen Entraîneur fédéral, un candidat a exprimé son mécontentement, 
directement à Stéphane Lelong par courrier recommandé avec accusé : il critique la façon dont il a été traité 
lors de l’examen, et menace de poursuivre l’affaire en justice. Bruno Terrien assure à Stéphane qu’il doit  
considérer que le  responsable dans cette affaire, c’est la Ligue. 
 Adrien donne plusieurs infos : 
 - La Fédération lance une licence professionnelle (niveau BAC + 3) ouverte aux techniciens, 30 
places disponibles pour la formation  
 - Pour les employeurs : un référentiel élaboré par la Fédération serait bientôt terminé. 
 - 3 dossiers CAP’ASSO Tennis de Table dans le Centre : TT.Joué, 4S Tours TT et Gien TT, d’autres 
sont en train de se constituer. Le CROS est d’accord pour les accompagner pour le développement et la 
Ligue pour l’établissement des documents financiers. 
 
11 - C.R.J.T. 
 Bien que n’ayant pas été destinataire du courrier adressé par M.Huart, S.Lelong tient à la 
commenter pour rappeler les faits et préciser aux membres présents les différentes vérités sur ce dossier. 
Suite aux décisions prises lors de la réunion précédente, il est décidé de ne pas donner suite à cette lettre. 
 
 DIVERS : 
 Top détection à Mer : cette compétition a eu un niveau plus intéressant. 
 Championnats de France des Régions : résultats parus dans TT Centre. Au classement général des 6 
catégories la Ligue se classe 7°. 
 Pôle : les dossiers de recrutements pour la saison prochaine ont été adressés à une vingtaine de 
jeunes. A ce jour il y 2 postulants. 
 Une réunion a réuni la CRJT, l’ETR et différents techniciens bénévoles ou professionnels de la Ligue 
pour discuter d’une politique de stages et compétitions jeunes tous en commun hors critérium fédéral, pour 
la saison prochaine. 
 Résultat du professorat de sport : Nicolas et Stéphane ne sont pas reçus au concours. Deux jeunes, 
issus STAPS sont admissibles à l’oral. Le poste de CTR du centre pourrait leur être proposé en cas de succès. 
 Stéphane annonce son intention de démissionner de son poste de CTL, il propose au Comité 
Directeur de continuer à travailler éventuellement sur certains dossiers pour la Ligue, bénévolement. 
 
12 - QUESTIONS DIVERSES 
 Thomas Vallée tient à signaler que le CD28 aura des difficultés pour envoyer 4 équipes féminines 
aux Inter comités. 
 CLUB DE MAINTENON PIERRES:  Le Club a proposé un échéancier afin de régler les 1215 
euros qu’il doit à la Ligue,  reliquat de la saison dernière inclus. 
Il est décidé de le ré affilier la saison prochaine à condition qu’il ait apuré sa dette vis-à-vis de la Ligue et du 
Comité, et qu’il s’engage à régler les tiers à venir pour la saison 2006-2007. Nicole Coury adressera un 
courrier en ce sens au club. 
 
 PRET RELAIS FFTT 
 La Ligue a reçu un courrier de la FFTT demandant si les ligues pouvaient : 

 - maintenir le prêt actuel - de faire un prêt nouveau - ou augmenter le prêt 
Après discussion du sujet, il est décidé de maintenir le prêt actuel, sans augmenter. 
 
Médailles du Mérite Fédéral promotion 2006 : 
  OR  : Ch. Rottreau 
  Argent  : G. Barbereau 
  Bronze : JC Cosnier, G. Ragot et B.Simon 

B. Terrien demande que toutes les personnes nommées confirment ou non leur présence à Nicole Coury. 
 

G. Barbereau suggère d’offrir une médaille à J.C Lacour et G. Jacob. Bruno Terrien demande à Bruno Simon 
d’étudier une plaquette en ce sens. 

 
Réunion de bureau : celle-ci est déplacée au samedi 6 mai à Orléans. 
Le délégué aux Interclubs sera A. Dodu au lieu de B. Terrien. 

Séance levée à 13h00 


